
A quelles conditions une mesure de mise en observation peut-elle être
demandée ?
Mise à jour : Vendredi 20 mai 2022
Région wallonne • Région de Bruxelles-Capitale • Région flamande

Pour être mise en observation, la personne doit répondre à 3 conditions :

Avoir une maladie mentale. Cette maladie sera établie par le médecin dans son rapport médical circonstancié.  
Ce rapport constate la maladie mentale de la personne et décrit de manière précise et complète en quoi cette
maladie représente un danger pour la personne elle-même ou pour autrui.  Le fait d'être en marge de la société
n'est pas constitutif d'une maladie mentale ;

Représenter un danger pour soi-même ou pour autrui. Il faut mettre en péril sa santé ou sa sécurité ou
représenter une menace grave pour la vie ou l’intégrité d’autrui.  Il faut que cet état de dangerosité soit la
conséquence de la maladie mentale ;

Ne pouvoir être soigné par aucun traitement approprié. La jurisprudence considère que cette condition est
également remplie si la personne refuse de se soigner ou de suivre le traitement prescrit.

Si la personne remplit les 3 conditions, une mesure de mise en observation peut lui être imposée. Cette mesure peut
être une mise en observation en milieu hospitalier ou en milieu familial.

 

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 2 de la loi du 26 juin 1990 relative à la protection des malades mentaux.

Les références légales

Aucun document type lié.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/rapport-medical-circonstancie
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/jurisprudence
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1990062632&table_name=loi
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr

	A quelles conditions une mesure de mise en observation peut-elle être demandée ?
	Pour plus d’informations vous pouvez consulter :


